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L’accueil des jeunes enfants
au Royaume-Uni
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Malgré un nombre d’enfants
de moins de 14 ans en diminution,
les besoins d’accueil augmentent rapidement
au Royaume-Uni du fait de l’évolution
des structures familiales et des modes
d’organisation du travail.
Le lancement en 1998 du National
Childcare Strategy traduit la montée
de ces préoccupations en termes
d’amélioration des performances scolaires
ultérieures des enfants, de réduction
des inégalités entre les genres,
et de lutte contre la pauvreté.
Ce dispositif vise à développer et améliorer
l’offre de services d’accueil en les intégrant
aux services éducatifs. Il repose
sur l’instauration de partenariats,
l’État incitant au développement d’initiatives
locales, notamment par une importante
participation financière comme dans le cadre
des programmes Sure Start dans les zones
défavorisées. Ces partenariats ont abouti
à la création nette de 547 000 places
d’accueil, sans doute encore insuffisantes,
notamment pour les enfants
de moins de 5 ans. D’autre part, les disparités
géographiques demeurent : le taux
d’équipements par district varie en moyenne
de 1 à 9 pour les jardins d’enfants.
Les autorités locales éducatives sont
pour leur part tenues d’offrir un accueil à
tous les enfants de 4 ans et, dans certains cas,
à ceux de 3 ans. 96 % des enfants
de 3 à 4 ans fréquentaient ainsi des structures
éducatives à temps partiel en janvier 2002.
32 % de ces structures sont gérées
par des associations privées ou bénévoles,
bénéficiant en général d’un soutien public.
Afin de soutenir la solvabilisation
de la demande, la réforme de 1999 instaure
un crédit d’impôt sous conditions de ressources
pour les parents actifs. 175 000 familles
en bénéficiaient en 2002, dont 90 %
de familles monoparentales. Le succès
de ce crédit d’impôt doit toutefois être
tempéré, les conditions d’attribution
permettant globalement
à peu de familles d’en bénéficier.
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Le contexte : une natalité
en diminution mais des besoins

de garde qui augmentent
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L’enjeu de la conciliation entre vie
familiale et vie professionnelle :
une problématique partagée par

les familles, les entreprises et l’État
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Les services d’accueil des jeunes
enfants : éléments de cadrage
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Le développement de l’offre
et de l’accès aux modes de garde :

un objectif avant tout éducatif…
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 Les principaux services d’accueil des jeunes enfants au Royaume-Uni

« Il est très difficile de définir la terminologie attachée aux différentes formes de l’éducation
préscolaire et de l’accueil des enfants au Royaume-Uni. Un même terme peut renvoyer à différentes
formes de services, un fournisseur de services peut proposer des services de différents types, et les
fournisseurs de services connaissent eux-mêmes une évolution des services qu’ils proposent »
Bertram, T. & C. Pascal (2000),  The OECD Thematic Review of Early childhood Education and Care :
Background Report for the United Kingdom, Centre for Research in Early Childhood, University College
Worcester.

En Angleterre, l’école est obligatoire à partir de 5 ans1 . Dès 3 ans, les enfants peuvent néanmoins
être accueillis dans des classes d’enseignement préscolaire (Early Education). L’Office for Standards in
Education (OFSTED), instance chargée de l’établissement et du contrôle des normes en matière
d’enseignement, distingue cinq grands types de services d’accueil des enfants de moins de 8 ans. Les
quatre premiers s’adressent aussi bien à des enfants de moins de 3 ans qu’à des plus âgés, le dernier
ne concerne que des enfants ayant au moins 3 ans :

- L’accueil à la journée (Full Day Care) regroupe les structures fournissant un accueil pour les
enfants de moins de 8 ans d’au moins 4 heures par jour, dans des locaux autres que des locaux
d’habitation. Les plus fréquents sont les crèches de jour (Day Nurseries), les centres d’enfants
(Children Centers) et les centres familiaux (Family Centers). Les écoles maternelles (Nursery Schools)
peuvent participer également de cette forme d’accueil, même si la durée d’accueil des plus jeunes est
en principe réduite à 2,5 heures par jour. Ce sont des écoles destinées pour l’essentiel aux moins de
5 ans, et qui sont gérées par les autorités locales éducatives ou intégrées à une école privée
(Independant School). Elles se distinguent des crèches de jour en ce qu’elles ne sont ouvertes qu’en
période scolaire, qu’elles accueillent uniquement des enfants de 3 à 5 ans et que ces derniers y sont
placés sous la responsabilité d’un enseignant.

- Les halte-garderies (Sessional Care) regroupent des  structures fournissant un accueil de jour à
temps partiel à des enfants de moins de 8 ans. L’accueil est organisé par séquences de moins de 4
heures continues, dans des locaux autres que des locaux d’habitation. Lorsque la structure propose
deux séquences par jour, chaque enfant ne peut être gardé pour plus de 5 séquences dans la semaine.
Chaque séquence doit être séparée de la précédente par une plage horaire où aucun enfant n’est
accueilli. On peut citer parmi ces structures les groupes d’éducation active (Playgroups).

- Les assistantes maternelles (Childminders) sont des personnes gardant chez elles un ou
plusieurs enfants de moins de 8 ans, contre rémunération et pour plus de 2 heures par jour.  Elles sont
inscrites auprès de l’OFSTED et inspectées annuellement.

- Les points d’accueil (Nurseries) proposent un accueil occasionnel pour les enfants de moins de
8 ans dans des locaux aménagés à cet effet, plus de 5 jours par an. Ils doivent être inscrits auprès de
OFSTED si elles sont ouvertes plus de 2 heures par jour. Certains occupent des locaux permanents
et sont destinés à recevoir les enfants quand les parents par exemple, font leurs courses ou pratiquent
une activité sportive. D’autres sont très temporaires, elles sont par exemple organisées à l’occasion
d’une conférence ou d’une exposition.

- L’accueil périscolaire (Out of School Care) regroupe des structures accueillant des enfants de
moins de 8 ans soit avant, soit après l’école, soit pendant les vacances scolaires. L’accueil y est
proposé pour plus de 2 heures par jour, au moins 5 jours par an. Les plus fréquents sont les camps
d’été (Summer Camps), les centres de vacances (Holiday Play Schemes), les garderies du matin
(Breakfast Clubs) et les garderies du soir (After School Clubs).

#"	$	���	��	%���� �	 �	��� �	��	���	&������	 ��	'&��	��	���	 ���(�����	��	��&�������	��	��	!�)�* �*+����"
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Les congés liés à la naissance

Depuis la loi de 1999 sur les relations au
travail (Employment Relations Act 1999), tou-
tes les salariées enceintes justifiant de 26
semaines de travail chez le même employeur
et gagnant au moins 72 livres par semaine ont
droit à un congé de maternité. Initialement de
18 semaines, la durée du congé de maternité
payé à été portée en avril 2003 à 26 semaines.
L’indemnité (Statutory Maternity Pay) corres-
pond à 90 % du salaire pendant les six premiè-
res semaines et est forfaitaire, égale à 62,20
livres pendant les 12 semaines suivantes. Elle
a été fortement revalorisée en avril 2003, pas-
sant de 75 à 100 livres par semaine. Les fem-
mes qui ne remplissent pas les conditions pour
percevoir cette indemnité peuvent demander
l’allocation de maternité (Maternity Allowance),
payée pendant 18 semaines. Le montant de
cette allocation est proportionnel à la rémuné-
ration antérieure, sous un plafond de 69 livres
par semaine et au-delà d’une rémunération de
30 livres hebdomadaires.

Un congé de paternité de deux semaines,
rémunéré comme le congé de maternité, a de
plus été introduit en avril 2003, avec un plan-
cher de revenus correpondant à l’Income Sup-
port.

Enfin, depuis le 15 décembre 1999, au-delà
des 18 semaines indemnisées, les parents
ont droit à un congé parental non rémunéré,
sous réserve de justifier d’une ancienneté d’au
moins un an. La durée de ce congé parental
non rémunéré, initialement de 13 semaines au
cours des cinq premières années de l’enfant,
vient d’être doublée, passant à 26 semaines.
Ce congé parental doit être pris par blocs al-
lant jusqu’à 4 semaines par an. La loi garantit
au salarié le droit à retrouver son emploi, ou
un emploi équivalent, à l’issue du congé de
maternité ou du congé parental. Un projet vi-
sant à autoriser les parents à regrouper leurs
droits à congé parental à la fin du congé de
maternité ou de paternité (ou d’adoption) est
cependant en cours d’examen.
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… mais des besoins qui restent
importants
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La normalisation et la régulation des services d’accueil de la petite enfance

L’accueil de la petite enfance est réglementé par la loi sur l’enfance de 1989 (Children Act 1989)
amendée par la loi sur les normes d’accueil de 2000 (Care Standard Act 2000). Ces lois définissent un
cadre légal pour les normes en matière d’accueil du jeune enfant, que ce soit dans les secteurs privés
ou bénévoles. Une direction à la petite enfance de l’Office for Standards in Education (OFSTED),
instance de régulation, est chargée de l’agrément et du contrôle des services d’accueil des enfants de
moins de 8 ans : crèches de jour, groupes d’éducation active, écoles maternelles privées, clubs de
vacances et d’accueil périscolaire ouverts au moins six jours par an, assistantes maternelles,  points
d’accueil (encadré 2). Les personnes fournissant des services d’accueil doivent être déclarées auprès
de l’OFSTED qui procède à des inspections annuelles.

Quatorze chapitres de normes ont été établis et déclinés pour chaque mode d’accueil. Ces chapi-
tres concernent : la personne responsable de l’accueil ; l’organisation (ratio adultes/enfants, forma-
tion, organisation de l’espace, …) ; les soins, apprentissages et jeux ; l’environnement physique
(sécurité, adaptation de l’espace,…) ; l’équipement (meubles, jouets, matériels de puériculture,…), la
sécurité ; l’hygiène et la santé ; l’alimentation ; les pratiques non discriminatoires ; l’accueil des
enfants présentant des besoins particuliers (dont handicaps) ; le comportement face aux enfants ; la
coopération avec les parents ; la protection de l’enfant ; les documents officiels (permettant entre
autres la liaison entre parents et personnels d’accueil).

Une information détaillée est disponible sur le site www.ofsted.gouv.uk
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les conditions d’éligibilité au Working Family Tax Credit et au Childcare Tax Credit
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